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Texte de la question

Mme Anna Pic interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur les conséquences irréversibles du réchauffement planétaire et du
déboisement dans la forêt amazonienne. En effet, une étude de l'Institut de recherche sur les impacts
climatiques de Potsdam (PIK), rendue publique le mercredi 6 mai 2026, affirme qu'environ deux-tiers de la forêt
amazonienne pourraient se transformer en forêts dégradées ou en écosystèmes de type savane sous l'effet
combiné de la vaste déforestation menée dans l'Amazonie et du changement climatique. Dans ce contexte, la
France a un rôle majeur à jouer dans la préservation de cet écosystème essentiel, souvent qualifié de « poumon
vert du monde », d'une part en raison de la présence du territoire guyanais au sein de la région amazonienne,
d'autre part par son action diplomatique et environnementale internationale. Il apparaît donc urgent de renforcer
la collaboration avec le Gouvernement brésilien ainsi qu'avec les autres États qui couvrent l'Amazonie
(Colombie, Pérou, Venezuela, Équateur, Bolivie, Guyana et Suriname) et leurs organisations professionnelles
locales afin de soutenir des objectifs communs de préservation et d'accompagnement dans une transition vers
des modèles de production plus durables. Selon le World Wild Fund for Nature (WWF), plus de 43 millions
d'hectares de forêt amazonienne ont déjà disparu entre 2004 et 2017, soit une surface équivalente aux deux
tiers du territoire français. Aujourd'hui, environ 17 à 18 % de la forêt amazonienne aurait déjà été détruite,
rapprochant cet écosystème d'un seuil critique de déstabilisation, voire de non-retour. Dans ces circonstances,
les récentes actions menées par le Gouvernement brésilien actuel ont permis au pays de diminuer la
déforestation en Amazonie brésilienne d'environ 50 % depuis 2022. Cependant, et alors que les prochaines
élections générales brésiliennes auront lieu en octobre 2026, il importe de consolider cette dynamique. Ainsi,
elle souhaite connaître les intentions du Gouvernement, tant sur le plan diplomatique qu'environnemental et
économique, afin de contribuer à la préservation durable de la forêt amazonienne.
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